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3. Sous reserve des dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, 
la suspension de la prescription est regie par la loi de la juri- 
diction saisie. II en est de meme en ce qui conceme l’inter- 
ruption de la prescription.

4. L’action presente ne peut plus etre exercee, meme sous 
forme de demande reconventiormelle ou d’exception.

Article 33

Le contrat de transport peut contenir une clause attribuant 
competence ä un tribunal arbitral ä condition que cette clause 
prevoie que le tribunal arbitral appliquera la presente Con
vention.

CHAPITR3 VI

DISPOSITIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
EFFECTUR PAR TRANSPORTEURS SUCCESSSIFS

Article 34
Si un transport rögi par un contrat unique est execute par 

des transporteurs routiers successifs, chacun de ceux-ci as
sume la responsabilite de Texecution du transport total, le 
second transporteur et chacun des tranporteurs suivants de- 
venant, de par leur acceptation de la marchandise et de la 
lettre de voiture, parties au contrat, aux cofiditions de la 
lettre de voiture.

Article 35
1. Le transporteur qui accepte la marchandise du trans

porteur precedent remet ä celui-ci un regu date et signe. II 
doit porter son nom et son adresse sur le deuxieme exem- 
plaire de la lettre de voiture. S’ü у a lieu, il appose sur cet 
exemplaire, ainsi que sur le recu, des reserves analogues ä 
celles qui sont prevues ä l’article 8, paragraphe 2.

2. Les dispositions de Tarticle 9 s’appliquent aux relations 
entre transporteurs successifs.

Article 36
A moins qu’il ne s’agisse d’une demande reconventionnelle 

ou d’une exception formulee dans une instance relative ä une 
demande fondee sur le meme contrat de transport, l’action en 
responsabilite pour perte, avarie ou retard ne peut etre diri- 
gee que contre le premier transporteur, le dernier transpor
teur ou le transporteur qui executait la partie du transport au 
cours de laquelle s’est produit le fait ayant cause la perte, 
Tavarie ou le retard; Taction peut etre dirigee a la fois contre 
plusieurs de ces transporteurs.

Article 37
Le transporteur qui a paye une indemnity en vertu des 

dispositions de la presente Convention a le droit d’exercer un 
recours en principal, interets et frais contre les transporteurs 
qui ont participe ä Texecution du contrat de transport, con- 
formement aux dispositions suivantes:

a) Le transporteur par le fait duquel le dommage a dte 
cause doit seul supporter Tindemnite, qu’il l’ait payee lui- 
meme ou qu’elle ait ete payee par un autre transporteur;

b) Lörsque le dommage a ete cause par le fait de deux ou 
plusieurs transporteurs, chacun d’eux doit payer un montant 
proportionnel ä sa part de responsabilite; si Tevaluation des 
parts de responsabilite est impossible, chacun d’eux est res
ponsable proportionnellement ä la part de remuneration du 
transport qui lui revient;

c) Si Ton ne peut determiner quels sont ceux des transpor
teurs auxquels la responsabilite est imputable, la charge de 

Tindemnite due est repartie, dans la proportion fixee en b,
entre tous les transporteurs.

Article 38
Si Tun des transporteurs est insolvable,- la part lui incom- 

bant et qu’il n’a pas payee est repartie entre tous les autres 
transporteurs proportionnellement a leur remuneration.

Article 39
1. Le transporteur contre lequel est exerce un des recours 

prevus aux articles 37 et 38 n’est pas recevable a contester le 
bien-fonde du paiement effectue par le transporteur exergant 
le recours, lorsque Tindemnite a ete fixee par decision de 
justice, pourvu qu’il ait ete düment informe du proces et qu’il 
ait ete a meme d’y intervenir.

2. Le transporteur qui veut exercer son recours peut le for
mer devant le tribunal competent du pays dans lequel Tun des 
transporteurs interesses a sa residence habituelle, son siege 
principal ou la succursale ou Tagence par l’entremise de la
quelle le contrat de transport a ete conclu. Le recours peut 
etre dirige dans une seule et meme instance contre tous les 
transporteurs interesses.

3. Les dispositions de Tarticle 31, paragraphes 3 et 4, s’ap
pliquent aux jugements rendus sur les recours prevus aux 
articles 37 et 38.

4. Les dispositions de Tarticle 32 sont applicables aux re
cours entre transporteurs. La prescription court, toutefois, soit 
ä partir du jour d’une decision de justice definitive fixant 
Tindemnite ä payer en vertu des dispositions de la presente 
Convention, soit, au cas ou il n’y aurait pas eu de telle deci
sion, ä partir du jour du paiement effectif.

Article 40
Les transporteurs sont libres de convenir entre eux de dis

positions derogeant aux articles 37 et 38.

CHAPITRE VII 
NULLITR DES STIPULATIONS 

CONTRAIRES A LA CONVENTION

Article 41
1. Sous reserve des dispositions de Tarticle 40, est nulle et 

de nul effet toute stipulation qui, directement ou indirecte- 
ment, derogerait aux dispositions de la presente Convention. 
La nullite de telles stipulations n’entraine pas la nullite des 
autres dispositions du contrat.

2. En particulier, seraient nulles toute clause par laquelle 
le transporteur se ferait ceder le benefice de Tassurance de 
la marchandise ou toute autre clause analogue, ainsi que toute 
clause deplagant le fardeau de la preuve.

CHAPITRE VIII 

DISPOSITIONS FINALES

Article 42
1. La presente Convention est ouverte a la signature ou a 

Tadhesion des pays membres de la Commission economique 
pour TEurope et des pays admis ä la Commission ä titre con- 
sultatif conformement au paragraphe 8 du mandat de cette 
commission.

2. Les pays susceptibles de participer a certains travaux 
de la Commission economique pour TEurope en application 
du paragraphe 11 du mandat de cette commission peuvent de- 
venir parties contractantes ä la presente Convention en у 
adherant apres son entree en vigueur.

3. La Convention sera ouverte a la signature jusqu’au 31 
aoüt 1956 inclus. Apres cette date, eile sera ouverte ä l’adhe- 
sion.

4. La presente Convention sera ratifiee.
5. La ratification ou Tadhesion sera effectuee par le depot 

d’un instrument aupres du Secretaire general de TOrganisa- 
tion des Nations Unies.

Article 43
1. La presente Convention entrera en vigueur le quatre- 

vingt-dixieme jour apres que cinq des pays mentionnes au


